
 

  

  

  

  

 

  

 

  

  

PAROLE D'EXPERT 
 

  

 

  

 

    

  

   

  

 

  

  

Parole d'expert avec Fabien Roque   
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A l'heure où le télétravail s'installe durablement dans les entreprises, le bureau se déplace certes à la 
maison, mais pas uniquement. L' hôtel devient un lieu qui autorise à de nombreux employés qui 
doivent se déplacer où à ceux qui ne souhaitent pas travailler à leur domicile, de définir de nouveaux 
espaces de travail. Coworking ou bureaux aménagés dans des chambres non utilisées, le monde du 
travail se réinvente dans les hôtels. Comment repenser ces nouveaux espaces d'accueil où le client 
bénéficie de services adaptés à ses besoins (accueil attentif, wifi haut débit, mobilier confortable, 
services de restauration...) ? Quelles solutions d'aménagement permettent de déplacer le bureau 
ailleurs tout en conservant un vrai confort et la sécurité de tous ? 
 

  

 

  

 

  

  

 

 

  

 

  

 
  

  

Entretien avec Fabien Roque, architecte d'intérieur 
 

  

 

  

 

  

  

"L'accueil au sein de l'établissement doit maintenant prendre en compte une clientèle qui vient à 
l'hôtel pour occuper une chambre mais également une clientèle qui ne viendra que pour travailler 
dans les parties communes de l'établissement. Cette clientèle, qui aurait préalablement prévenu de 
sa venue et fait part de ses attentes, pourrait désormais être attendue par le personnel de 
l'établissement et obtenir tous les services souhaités (réservation d'une salle de travail, d'un salon 
dans le lobby, accès à un service de vidéo-conférence, cabine unique de travail...). 
Les espaces hôteliers doivent alors être évolutifs et répondre à plusieurs objectifs. 
  
Les chambres d'hôtels peuvent également évoluer avec le télétravail. Elles doivent pouvoir accueillir 
des personnes qui occupent la chambre à la journée dans la perspective de réunions de travail. Dans 
ce cas, la chambre n'est plus un espace où l'on dort. Le lit doit alors se faire oublier au profit 
d'espaces dédiés au travail dans des salons ou autour de tables prévues à cet effet." 
Fabien Roque, architecte d'intérieur et fondateur de l'agence Roque Intérieurs 
 

  

 

  

 

  

  

Lire l'entretien en entier  

 

  



  

  

  

  

 
  

   

 


